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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

DU 02 MAI 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION RUE DE 
PÉANNE (LIVRAISON DE BÉTON) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire}, 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Benoît Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu le plan de déviation en date du 02 mai 2024, 

Vu le courrier en date du 02 mai 2024 distribué aux riverains par l'entreprise, 

Considérant que l'exécution d'une livraison de béton au n° 23 rue de Péanne 
nécessite la réglementation de la circulation dans la dite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Le MARDI 14 MAI 2024, entre 09h00 et 16h30, la circulation des véhicules 
est interdite rue de Péanne, section comprise entre la rue Haute-Follis et la rue 
SaintJean, sauf aux véhicules de secours, d'urgence et aux riverains. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par la rue Haute-Follis et la rue Saint-Jean. 

Article 3 
La circulation des piétons et des cyclistes est déviée et sécurisée par l'entreprise 
chargée des travaux. 

Article 4 
Les panneaux réglementaires de signalisation, de déviation et le balisage de la 
circulation piétonne et cyclable sont mis en place par l'entreprise chargée des 
travaux et sous sa responsabilité. 

Article 5 
L'entrepreneur est chargé d'aviser par écrit dans les 24 heures qui suivent la fin 
du chantier le Commissariat de Police et le Centre de Secours. 




